
 

 Accompagner les 
transitions et la résilience 
territoriale 
Appel à projet ref. 501- AURGAL006-FA1-AAP03-4 

 

Date d’ouverture de l’appel à projets  06/01/2026 

Date limite de dépôt des projets  14/12/2026 

Complétude des dossiers Au plus tard 6 mois après le dépôt de votre dossier 

Comité d’audition 
Vous présenterez votre projet en présentiel devant le 
comité d’audition pour avis pendant l’instruction 

Comité de programmation 
Votre dossier sera présenté au comité de 
programmation (décision d’attribution de la 
subvention) une fois le dossier complet 

 

 Nota : le dépôt d’un dossier de demande de subvention doit être précédé d’au moins un rendez-vous avec 

l’équipe technique du GAL. Pour déposer dans les temps, un premier contact doit être pris avant le 1er 

décembre. Contacts pour prise de RDV et toutes questions : 

 

● Projet localisé sur les communautés de communes du Cœur de Chartreuse et Le 
Grésivaudan : marion.hezard@leader-lacs-montagnes.com  tel : 06 70 41 18 49 

● Projet localisé sur les communes de Grenoble Alpes métropole, la CA du Pays 
Voironnais, et sur les communautés de communes de Bièvre Est, Val Guiers, du Lac 
d’Aiguebelette, de Yenne : benedicte.michard@leader-lacs-montagnes.com  tel : 07 
48 74 28 66 

● Projet localisé sur Grand Annecy, Grand Lac, Grand Chambéry ou les communautés de 
communes de Cœur de Savoie, les Sources du Lac d’Annecy ou Rumilly Terre de 
Savoie : loris.subit@leader-lacs-montagnes.com tel : 06 22 48 78 52 

● En cas de doute sur l’interlocuteur : contact@leader-lacs-montagnes.com 

●  

mailto:marion.hezard@leader-lacs-montagnes.com
mailto:benedicte.michard@leader-lacs-montagnes.com
mailto:loris.subit@leader-lacs-montagnes.com
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APPEL À PROJETS  

Dispositif 501 « Porter un projet LEADER » 

PROGRAMME REGIONAL FEADER 2023-2027 AUVERGNE-RHONE-ALPES 

GAL AUVERGNE-RHONE-ALPES ENTRE LACS ET MONTAGNES 2023-2027 

 

Fiche-Action n° 1 « Réinvestir les centralités en milieu rural pour des 

bourgs et villages acteurs de la transition écologique et sociale » 

FA1-AAP03 « Accompagner les transitions et la résilience territoriale » 

Référence PDA : 501- AURGAL006-FA1-AAP03-4 

 

Date d’ouverture de l’appel à projets : 06/01/2026 

Date limite de dépôt des projets : 14/12/2026 
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Pour toute question et avant tout dépôt d’une demande d’aide, merci de bien vouloir contacter 
votre interlocutrice locale : 

● Projet localisé sur les communautés de communes du Cœur de Chartreuse et Le Grésivaudan : 
marion.hezard@leader-lacs-montagnes.com tel : 06 70 41 18 49 

● Projet localisé sur les communes de Grenoble Alpes métropole, la CA du Pays Voironnais, et sur 
les communautés de communes de Bièvre Est, Val Guiers, du Lac d’Aiguebelette, de Yenne :                    
benedicte.michard@leader-lacs-montagnes.com tel : 07 48 74 28 66 

● Projet localisé les communes de Haute-Savoie du territoire ou sur Grand Lac, Grand Chambéry ou 
la communauté de communes de Cœur de Savoie : loris.subit@leader-lacs-montagnes.com tel : 
06 22 48 78 52 

● En cas de doute : contact@leader-lacs-montagnes.com 

mailto:loris.subit@leader-lacs-montagnes.com
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1 DESCRIPTION DU DISPOSITIF 

1.1. Contexte  

Améliorer la qualité de vie et d’accueil pour un territoire résilient, tel est l’intitulé de la stratégie de dévelop-
pement du GAL AURA Entre Lacs et Montagnes. 

Si la transition énergétique et écologique est bien un objectif transversal qui peut et doit être traité dans tous 
les appels à projets, il est apparu pertinent d’ouvrir un dispositif dédié à cet enjeu de tendre vers un territoire 
résilient, pour permettre d’accompagner des projets transversaux qui ne seraient pas éligibles aux dispositifs 
ayant des thématiques très ciblées. 

Les objectifs sont les suivants : 

• Rendre le milieu rural et les citoyens acteurs de la transition écologique et sociale, 

• Accompagner les évolutions et transitions sociétales, écologiques, énergétiques et territoriales, 

• Renforcer les liens sociaux, y compris intergénérationnels. 

1.2. Types d’opérations soutenues  

• Action d’animation, de communication, de formation, création d’outils et de services numériques : 
o Sur les thématiques des transitions, de l’innovation sociale et territoriale ; 
o En matière de rénovation énergétique ; 
o En matière d’éclairage raisonné. 

Les thématiques des transitions, de l’innovation sociale et territoriales sont volontairement larges.  
Quelques exemples (non limitatifs) de thématiques concernées : la production d’énergies renouvelables, 
l’adaptation au changement climatique, la réduction des déchets, la mobilité durable, la sobriété 
énergétique… 
 
Exemples (non limitatifs) de projets : 
Organisation d’un évènementiel autour de la lowtech, avec ateliers de fabrication d’objets utiles au quoti-
dien, 

Aide à la mise en place de toilettes sèches (organisation de formation, sensibilisation, fabrication…) ; 

Embauche mutualisée, par plusieurs centrales villageoises, d’un salarié pour proposer du conseil aux particu-
liers dans leur projet d’installation de photovoltaïque ; 

Organisation d’ateliers mobilité avec l'objectif de faire des sorties culturelles collectives autrement qu’en voi-
ture ; 

Ateliers de sensibilisation au gaspillage alimentaire et produits saisonniers pour les scolaires, en investissant 
les cuisines collectives (l’après-midi, lorsqu’elles ne servent plus pour les restaurants scolaires) ; 

Sensibiliser les habitants et les entreprises de terrassement/paysagistes aux transfert d’espèces invasives 
avec les déplacements de terres, puis édition d’un guide des bonnes pratiques ; 

Opération de déstockage des déchets présents dans les cours, les granges, les ateliers… en milieu rural. Avec 
sensibilisation au réemploi, au recyclage, à l’impact environnemental et visuel… ; 

… 

1.3. Projets inéligibles 

Projets inéligibles : 

• Les projets de création et/ou de diffusion culturelle et artistique sont inéligibles, même s’ils portent 
sur une thématique de transition.  
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• Les projets récurrents*, qui ont déjà obtenu un financement LEADER du GAL AURA Entre Lacs et Mon-
tagnes, pour une précédente édition, sont inéligibles. 

Des lignes de partage sont prévues avec les fiches actions 2 et 3 du programme LEADER Entre Lacs et Mon-
tagnes – merci de prendre contact avec le GAL dans les cas suivants (contacts en page 2) : 

• Les projets qui ciblent la transition touristique (Fiche Action 2) 

• Les projets qui ciblent l’économie circulaire, le réemploi, les matériaux biosourcés, les circuits courts 
et filières locales (Fiche Action 3) 

• Les projets d’animation / création / développement de filières de rénovation énergétique (Fiche Ac-
tion 3) 

Lignes de partages avec d’autres dispositifs : 

• Les projets éligibles aux autres dispositifs FEADER régionaux de droit commun ou aux dispositifs euro-
péens FEDER/FSE sont inéligibles à cet AAC.  

 
* Exemples de projets récurrents : 

- évènement qui se reproduit tous les ans (ou tous les deux ans / tous les 6 mois) avec de nombreuses simili-
tudes. 
- action d’animation sur la durée, reconduite avec des objectifs similaires. 

1.4. Porteurs de projets éligibles 

Peut présenter un projet à cet appel à candidatures/projets : toute personne physique ou morale.  

Sont inéligibles : 

• Les bénéficiaires définis comme inéligibles dans le document « Les règles communes à toutes les aides 
FEADER » ; 

• Les indivisions 

• Les SCI 

2 CONDITIONS D’ELIGIBILITE  

Les conditions d’éligibilité sont les obligations qui doivent être remplies au moment de la sélection pour 
que le projet soit éligible au présent dispositif. Ces conditions sont les suivantes : 

Conditions d’éligibilité Modalité de vérification 

Les projets dont la localisation se situe dans une 
commune de 10 000 habitants ou plus sont éli-
gibles à condition qu’ils bénéficient à la zone rurale 
(=territoire du GAL hors commune de plus de 
10 000 hab) 

Vérification à la demande d’aide : 

Un argumentaire devra être fourni par le porteur 
de projet et sera soumis à l’avis du Comité de Pro-
grammation (pièce fournie par le GAL). 

Tout ou partie des dépenses pourra être prorati-
sée. 

Projet présentant plus de 200 heures de frais de 
personnel (stagiaire non concerné) : la structure 
employeuse doit s’appuyer sur un modèle écono-
mique qui lui permet de se passer de subvention 

Vérification à la demande d’aide : 

Fournir une étude de marché, ou autre document 
permettant d’argumenter l’autonomie financière 2 
ans après le démarrage du projet. 
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publique dans les 2 ans après le démarrage du pro-
jet (pour le poste concerné). 

Cas des porteurs de projet privés, hors statut « as-
sociation loi 1901 » et hors statut OQDP* : 
Un même bénéficiaire ne peut déposer que 2 de-
mandes de subvention sur la programmation 2023-
2027 du GAL AURA Entre Lacs et Montagnes.  
Si une demande d’aide est rejetée, une autre de-
mande peut être déposée pour un projet différent. 
 

(*OQDP = Organisme Qualifié de Droit Public, analyse 
réalisée par le GAL) 

Vérification à la demande d’aide  

par le service instructeur 

• Les règles communes à toutes les aides FEADER consultables sur le site du Guide des aides de la Ré-
gion Auvergne Rhône-Alpes https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/porter-un-projet-leader-fea-
der, dans la rubrique « Déposer une demande ». 

3 DEPENSES  

3.1. Dépenses éligibles 

 Les dépenses doivent être supportées par le bénéficiaire, être nécessaires à la réalisation de l’opération 
et comporter un lien démontré avec celle-ci. 

Peuvent être financées les dépenses suivantes :  

Dépenses au réel 

● Toutes dépenses (matérielles et immatérielles) directement liées à l’opération y compris :  
o Le matériel d’occasion selon les conditions précisées dans le document « Les règles communes 

à toutes les aides FEADER » 
o Les dépenses de déplacement de personnes non rémunérées par la structure 

Dépenses sous forme de coûts simplifiés (OCS) : 

● Les frais de personnels directs, pris en charge sous forme de coûts unitaires ; 

● Les coûts indirects et frais de déplacement, pris en compte sous forme d’un taux forfaitaire respectif 
de 15% et 5% des frais de personnel directs éligibles.  

Les modalités de prise en compte des dépenses sous formes de coûts simplifiés (OCS) sont décrites dans le 
document « Les règles communes à toutes les aides FEADER » partie « règles communes relatives à la mise 
en place des options de coûts simplifiés », consultables sur le site du Guide des aides de la Région Auvergne 
Rhône Alpes https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/porter-un-projet-leader-feader, dans la rubrique 
« Déposer une demande ». 

3.2. Dépenses inéligibles 

Ne peuvent pas être financées les dépenses suivantes : 

• Les dépenses inéligibles transversales au FEADER sont consultables dans le document « Les règles 
communes à toutes les aides FEADER » sur le site du Guide des aides de la Région Auvergne Rhône-
Alpes https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/porter-un-projet-leader-feader, dans la rubrique 
« Déposer une demande ». 

• L’acquisition de foncier bâti ou non bâti 

https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/porter-un-projet-leader-feader
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/porter-un-projet-leader-feader
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/porter-un-projet-leader-feader
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/porter-un-projet-leader-feader
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• L’acquisition de véhicules standards (utilitaires, remorques) sans aménagement spécifique, 

• Les frais de location (hors événement ponctuel) 

• Les dépenses de travaux et les études préalables aux travaux 

3.3. Plancher et plafond de mes dépenses  

Pour être éligibles, les projets doivent présenter des dépenses pour un montant devant dépasser 5 000 € HT 
dépenses éligibles retenues après instruction. 

Plafonnement des dépenses de personnel : 

o Cas général, tous porteurs de projet : Les frais de salaires sont plafonnés à 200 heures par projet, 
qui doivent correspondre à un évènement ponctuel ou une thématique bien définie. Cela vaut pour 
les personnes directement embauchées par la structure et pour les mises à disposition de person-
nel. 

o Exception, uniquement pour les porteurs de projets privés ou OQDP : La structure employeuse s’ap-
puie sur un modèle économique qui lui permet de se passer de fonds publics pour financer le poste 
dans les 2 ans après démarrage du projet. (Dans ce cas, pas de plafonnement des dépenses de per-
sonnel) 

o Gratifications de stage : si et seulement si le stagiaire est à temps plein sur l’opération pendant au 
moins 2 mois. Les dépenses sont en outre plafonnées à 6 mois maximum par projet présenté. 

 Seules les dépenses initiées après le dépôt de votre dossier sont éligibles à la subvention. Cette date 
est rappelée dans votre récapitulatif de demande après saisie de votre dossier en ligne. Vous devez donc 
veiller à déposer votre dossier avant le début de réalisation de votre projet.  

 Les dépenses initiées avant le dépôt de votre dossier peuvent rendre la totalité de votre projet inéli-
gible ; c’est notamment le cas pour les projets ne visant pas une finalité agricole et devant relever d’un ré-
gime d’aide d’Etat. Renseignez-vous auprès du service instructeur. 

NB : Par dépenses initiées pour la conduite du projet, il faut comprendre tout devis signé, tout bon pour ac-
cord, toute commande passée au bénéfice de la mise en œuvre du projet. Seules les études préalables ini-
tiées en amont du dépôt du projet peuvent rester éligibles à la subvention. 

 L’attribution d’une subvention n’est pas automatique. Votre demande d’aide peut être rejetée. Aussi, 
tout commencement des dépenses après le dépôt de votre dossier, mais avant l’éventuelle notification 
de l’aide attribuée, relève de votre seule responsabilité. 

4 LES ENGAGEMENTS A RESPECTER DANS LE CADRE DE CET APPEL A PROJETS 

 Pour bénéficier d’une subvention du FEADER, vous devez impérativement respecter des engagements.  

Ceux-ci sont précisés dans le document « Engagements du demandeur » consultable et téléchargeable 
sur le site du Guide des aides de la Région Auvergne Rhône-Alpes https://www.auver-
gnerhonealpes.fr/aides, dans la rubrique « Déposer une demande » du dispositif concerné. Veuillez les 
lire attentivement et les accepter lors de la transmission de votre demande d’aide en ligne.  

5 MODALITES D’ATTRIBUTION DE L’AIDE POUR MON PROJET 

5.1. Financeurs possibles  

Cet appel à projets est financé par des financeurs publics divers (Etat, Région, Département, EPCI…) et le 
FEADER. 

https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides
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L’obtention d’une subvention européenne (FEADER dans le cas du programme LEADER) est conditionnée à 
l’obtention d’un cofinancement public non-européen (Etat, Région, Département, EPCI…) 

Pour toutes questions concernant les cofinancements prenez contact avec votre interlocuteur local (page 2). 

5.2. Modalités de calcul de l’aide 

Le taux maximum d’aide publique (TMAP = aide LEADER + autres financements publics) appliqué aux pro-
jets sélectionnés est de 80% de l’assiette des dépenses éligibles HT retenues par le service instructeur. 

Lorsque le projet relève d'un règlement d'aide d'Etat, le taux d’aide mentionné ci-dessus est plafonné par les 
règles des régimes d’aides d’Etat en vigueur mais ne peut en aucun cas excéder celui du présent dispositif. 

En outre, le montant d’aide FEADER ne peut excéder 25 000€ par projet. 

6 BASE REGLEMENTAIRE 

• Règlement (UE) n°2115/2021 du 2 décembre 2021 abrogeant les règlements (UE) n°1305/2013 et (UE) 
n°1307/2013 relatifs au soutien au développement rural par le FEADER ; 

• Règlement (UE) n°2116/2021 du 2 décembre 2021 abrogeant le règlement (UE) n°1306/2013 relatif au 
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune ; 

• Plan Stratégique National de la PAC 2023-2027 de la France (PSN) approuvé le 31 août 2022 ; 

• Intervention du PSN 77.05 - LEADER ; 

• Délibération du Conseil régional n° 2021-07 du 2 juillet 2021 autorisant le Président du Conseil régio-
nal à procéder, après avis du comité régional de programmation, à l'attribution et à la mise en œuvre 
des subventions liées à la gestion des fonds européens dont la Région est l'autorité de gestion ; 

• Délibération du Conseil régional n° 2022-10 / 05-8-7058 des 20 et 21 octobre 2022 autorisant le Prési-
dent à présenter la candidature de la Région Auvergne-Rhône-Alpes en qualité d’Autorité de Gestion 
Régionale du FEADER pour la période de programmation débutant en 2023 et à prendre de façon anti-
cipée tous les actes juridiques préparatoires nécessaires à l’entrée en vigueur du Plan Stratégique Na-
tional débutant en 2023 ; 

• Délibération de la Commission Permanente du 16 décembre 2022 actant la Région comme Autorité de 
gestion du FEADER ; 

• Arrêté régional n°2023/04/00185 du 03/05/2023 portant sélection des stratégies locales de dévelop-
pement au titre du dispositif 501 « Porter un projet LEADER » du programme régional FEADER 2023-
2027 Auvergne-Rhône-Alpes ; 

• Convention entre la Région Auvergne Rhône-Alpes, Autorité de Gestion Régionale (AGR) du FEADER 
2023-2027 et le Groupe d’Action Locale (GAL) « GAL Auvergne Rhône-Alpes Entre Lacs et Montagnes » 
du 05/10/2023 relative à la mise en œuvre du Développement Local mené par les Acteurs Locaux dans 
le cadre du Plan Stratégique National 2023-2027 

• Régime d’aides d’Etat le cas échéant ; 

• Vote du comité de programmation en date du 10/12/2025, validant l’AAP 
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ANNEXE 1 - GRILLE DE SELECTION RELATIVE A L’APPEL A PROJETS 501- AURGAL006-FA1-AAP03-4 

 

 

Voir la suite de la grille de sélection en page suivante 
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Grille ANCT : autoévaluation des objectifs environnementaux (à compléter par le porteur de projet) 

-1 point : le projet à un impact négatif 

0 point : le projet est neutre 

+1 point : le projet à un impact positif 

 

 

résultat de 

l'autoévaluation

1 lutte contre le changement climatique

2

adaptation au changement climatique et 

prévention des risques naturels

3 gestion de la ressource en eau

4

économie circulaire, déchets, prevention 

des risques technologiques

5 lutte contre les polutions

6

biodiversité et protection des espaces 

naturels, agricoles et sylvicoles

7 cohésion et impact sociétal

0

Objectifs environnementaux

TOTAL


